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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13565 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 27 novembre 2024 

Projet de loi 
accordant une indemnité à la Fondation pour l'Institut de hautes 
études internationales et du développement (IHEID) pour les 
années 2025 à 2028 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention d'objectifs 
1 La convention d'objectifs conclue entre l'Etat et la Fondation pour l'Institut 
de hautes études internationales et du développement (IHEID) (ci-après : la 
fondation) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à la la fondation, sous la forme d'une indemnité monétaire 
d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 
17 036 918 francs en 2025 
18 036 918 francs en 2026 
18 036 918 francs en 2027 
18 036 918 francs en 2028 
2 Dans la mesure où l'indemnité n'est accordée qu'à titre conditionnel au sens 
de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention d'objectifs. Cette clause peut être modifiée par décision du 
Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition de la fondation, sans contrepartie financière, une 
subvention non monétaire sous la forme de droits de superficie pour les 
terrains sis à la rue Rothschild 20 et à l'avenue de France 20-22. 
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 76 200 francs par année et 
figure en annexe aux états financiers de l'Etat et de la fondation. Ce montant 
peut être réévalué chaque année. 
 
Art. 4 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F05 « Hautes écoles ». 
 
Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2028. L'article 9 est réservé. 
 
Art. 6 But 
1 Cette indemnité doit permettre d’assurer le fonctionnement de la fondation 
pour les années 2025 à 2028. 
2 Cette indemnité est coordonnée avec la subvention de la Confédération 
allouée sur la base de l'article 53 de la loi fédérale sur l’encouragement des 
hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse des hautes écoles, du 
30 septembre 2011. 
 
Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 8 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, 
du 4 octobre 2013. 
 
Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
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2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 
Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 
Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Conformément à l'article 3 de ses statuts, approuvés par la Confédération 
et par la République et canton de Genève, la Fondation pour l'Institut de 
hautes études internationales et du développement a pour mission, à travers 
l'Institut de hautes études internationales et du développement (ci-après : la 
fondation ou l'Institut), de promouvoir les hautes études internationales et du 
développement, dans le souci d’encourager la coopération internationale et 
d’apporter une contribution académique au développement des sociétés les 
moins favorisées. 

L’Institut est un établissement postgrade bilingue qui offre des 
programmes d'études et délivre un master interdisciplinaire en études 
internationales et du développement, de même que des masters et des 
doctorats dans les champs de l'anthropologie et de la sociologie, du droit 
international, de l'économie internationale, de l'histoire et de la politique 
internationales, ainsi que des relations internationales et des sciences 
politiques. Pour ce qui est de l'économie du développement, seul le doctorat 
est proposé. En matière de recherche, d’expertise et de formation continue, 
l’Institut mobilise une approche interdisciplinaire pour explorer les enjeux 
globaux, les affaires internationales et le développement. En raison de ses 
interactions denses avec les organisations internationales, des partenariats 
qu’il déploie avec de prestigieuses institutions académiques internationales, 
mais surtout de la formation de générations de décideurs et de leaders suisses 
et internationaux, attachés à l’esprit de Genève, l’Institut valorise fortement 
la place de la Genève internationale. Il contribue, par là même, au 
rayonnement de la Suisse comme acteur international. 

L’Institut est inscrit dans la législation cantonale comme une des 3 hautes 
écoles du canton de Genève. Il bénéficie également, depuis 2020, d'une 
accréditation institutionnelle et d'une contribution financière forfaitaire de la 
Confédération, conformément à l’article 53 de la loi fédérale sur 
l’encouragement des hautes écoles et la coordination dans le domaine suisse 
des hautes écoles, du 30 septembre 2011 (LEHE; RS 414.20). Ainsi, les 
2 financements, tant cantonal que fédéral, sont associés à des conventions 
d'objectifs, identiques du point de vue des objectifs fixés, l'une passée avec la 
Confédération, représentée par le Secrétariat d'Etat à la formation, à la 
recherche et à l'innovation (SEFRI), l'autre avec le canton, représenté par le 
département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP). 



5/29 PL 13565 
 

Le présent projet de loi a pour objet la ratification de la convention 
d'objectifs accordant des indemnités financières à la fondation pour les 
années 2025 à 2028, conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11). 
 
1. Evaluation de la troisième convention d'objectifs 2021-2024 

Comme indiqué à l'article 19 de la convention d’objectifs 2021-2024, une 
évaluation externe, mise en place sous la responsabilité conjointe de la 
Confédération et du canton de Genève, a été menée au premier semestre 
2024. Le rapport final relatif à cette évaluation externe a été validé par le 
conseil de fondation de l'Institut, le 27 septembre 2024 et il est annexé au 
présent projet de loi. Le Conseil d'Etat prend note des conclusions positives 
des évaluateurs externes et constate que les objectifs définis dans la 
convention d'objectifs 2021-2024 ont été dans leur très grande majorité 
atteints. Il relève toutefois que certaines prestations de l'Institut sont 
aujourd'hui en décalage négatif avec les ressources actuellement à sa 
disposition et que des recadrages doivent être entrepris. Ces points sont 
expliqués ci-après, dans le paragraphe sur les finances. 
 
2. Convention d'objectifs pour les années 2025 à 2028 

2.1. Objectifs 
Les objectifs pour la prochaine période quadriennale sont issus d'un 

travail de réflexion sur les 4 thématiques prioritaires suivantes : 
– paix, conflits et sécurité : à l’origine de l’Institut, en 1927, se trouve le 

projet de travailler pour la paix, dans l’esprit de la Société des Nations. 
Près d'un siècle plus tard, l'ambition reste la même, mais elle demande un 
travail de réflexion parallèle sur les enjeux liés à la durabilité, à l’équité, à 
la justice et à l'inclusion. Dans ce cadre, l’Institut déploie notamment un 
programme de cliniques de recherche (Applied Research Projects), en 
collaboration avec les organisations partenaires de la Genève 
internationale et des organisations publiques ou privées qui 
l'accompagnent; 

– gouvernance globale, diplomatie et transformations du 
multilatéralisme : l’Institut a un rôle capital à jouer, qu'il s'agisse de 
produire de la recherche académique, de former des générations de 
décideurs aptes à s’inscrire dans de nouvelles dynamiques internationales 
et multilatérales complexes ou encore de fournir aux différentes instances 
du monde multilatéral une véritable capacité de réflexion prospective et 
innovante; 
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– durabilité et impact intégré : depuis 2020, les crises s’accélèrent dans 
un monde de plus en plus globalisé et interconnecté. Le changement 
climatique, une pandémie mondiale qui pourrait en annoncer d’autres, la 
transition technologique, la hausse des inégalités et ses conséquences 
économiques, sociales et politiques, la montée en puissance des régimes 
autoritaires et la fragilisation des démocraties sont autant de défis 
complexes qui génèrent, par leur interaction, un climat d’incertitude. 
L'Institut joue ici aussi un rôle important, en offrant une compréhension 
approfondie de tous ces phénomènes; 

– nouvelles technologies, incluant les enjeux économiques, sociaux, 
politiques et de gouvernance : l’impact des nouvelles technologies 
digitales et de l'intelligence artificielle s’inscrit en interaction avec les 
questions d’équité, d’inclusion et de durabilité. 
Dans ce cadre, les objectifs stratégiques prioritaires déterminés pour la 

période 2025-2028 sont : 
– viser l’excellence, la compétitivité et l’impact de l’Institut, par la 

densification de ses compétences disciplinaires et interdisciplinaires dans 
toutes ses missions (enseignement, recherche, expertise et formation 
continue); 

– renforcer la présence de l'Institut dans les 4 thématiques prioritaires 
décrites ci-avant, sur l’ensemble de ses missions; 

– placer les enjeux de la durabilité et de la transition technologique au cœur 
de toutes ses missions et de son fonctionnement; 

– renforcer les liens de l’Institut avec la Genève internationale (y compris 
avec les offices fédéraux et cantonaux liés à celle-ci) et, plus largement, 
avec les acteurs internationaux. 

 
Les objectifs de qualité sont les suivants : 

– offrir, au niveau du master et du doctorat, un enseignement bilingue de 
haute qualité à des étudiantes et étudiants excellents, venant d’universités 
suisses et du monde entier, en leur donnant une formation propice à des 
carrières internationales, y compris dans le domaine universitaire; 

– pour ce faire, il s'agit de maintenir des conditions d’études attrayantes, 
celles-ci étant notamment liées à l'octroi d'aides financières stables pour 
les personnes en master (bourses complètes, partielles ou d’excellence); 
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– pour ce qui concerne les personnes souhaitant mener un doctorat, mettre 

en place un système de financement universel de 4 ans (soit l'octroi d'une 
bourse à toutes les étudiantes et tous les étudiants poursuivant leur 
doctorat); 

– maintenir l'excellence de l'Institut en matière de recherche, en aidant la 
préparation et le dépôt de projets de recherche; 

– maintenir une offre de formation continue ajustée aux besoins de la 
Genève internationale et des acteurs internationaux. 

 
Enfin, les objectifs institutionnels sont de plusieurs ordres. Ils concernent 

les partenariats avec les autres institutions, le financement et la gestion du 
parc immobilier, ainsi que la gestion des ressources humaines : 
– contribuer, avec l’Université de Genève et les institutions universitaires 

suisses, au renforcement du Réseau suisse pour les études internationales 
à Genève (SNIS); 

– renforcer les collaborations avec les hautes écoles et institutions 
académiques internationales; 

– assurer un financement durable par le développement de revenus hors 
subventions publiques et par une gestion efficiente du parc immobilier; 

– au niveau de la gestion des ressources humaines, promouvoir la diversité 
et l’égalité des chances; 

– offrir des conditions de travail attrayantes à toutes les collaboratrices et 
tous les collaborateurs de l’Institut, assurer un bon fonctionnement de la 
vie institutionnelle et renforcer une gestion efficace des services 
administratifs; 

– promouvoir la formation de jeunes en apprentissage, en concertation avec 
l'office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue. 

 
2.2. Indicateurs 
Un tableau de bord, annexé à la convention d’objectifs comprend des 

indicateurs statistiques rétrospectifs, qui permettent de mesurer l’évolution 
actuelle par rapport à des données observées dans le passé, de même que des 
indicateurs statistiques prospectifs mesurant, sur la base d'une tendance 
observée par le passé, la progression vers un objectif défini comme une cible 
à atteindre. 
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2.3. Mécanisme d’évaluation et de suivi de la réalisation des objectifs 
Ce mécanisme est précisé dans la convention d’objectifs. Il comprend, 

d'une part, la tenue d'une réunion annuelle, rassemblant les personnes 
représentant le SEFRI, le DIP et l'Institut, pour un état intermédiaire de 
l'avancement des objectifs et, d'autre part, la mise en place d'une procédure 
d'évaluation externe avant le terme de la convention d’objectifs. 
 
3. Financement de l'Institut 

3.1. Finances 
En près de 15 ans, l'Institut a connu un vif essor et s'est déployé dans tous 

ses domaines d'excellence, tant dans l'enseignement et la recherche que dans 
les prestations à l'attention des organisations internationales et des 
organisations non gouvernementales. Un campus a été créé, des résidences 
estudiantines érigées et mises en service. Conformément à l'objectif fixé dans 
les conventions d’objectifs pour les périodes 2017 à 2020 et 2021 à 2024, 
l'Institut a accueilli davantage d'étudiantes et étudiants, passant de 765 en 
2008 à 1 092 en 2023. De nouvelles chaires d'enseignement et de recherche, 
ainsi que des centre d'expertise, ont également vu le jour. Ce déploiement 
s'est traduit en termes financiers. Le budget de l'Institut est ainsi passé de 
61,6 millions de francs en 2008 à 109,3 millions de francs en 2023. S'il a 
presque doublé pendant cette période, par la recherche de très importants 
financements philanthropiques, il a toutefois réussi à se distancier du soutien 
public, qui n’a, de son côté, que très faiblement évolué : en 2024, il était d'un 
peu plus de 16 millions de francs pour celui du DIP et de 18 millions de 
francs pour celui du SEFRI. 

Avec son développement rapide et l'évolution du contexte économique, 
l'Institut fait aujourd'hui face à une augmentation structurelle de ses charges, 
avec un déficit de 5 millions de francs annuels à résorber, ce qui le place dans 
une situation financière tendue. Depuis 2 ans, de nombreuses mesures ont 
déjà été prises (économies, gel des engagements du personnel administratif et 
du personnel de l'enseignement et de la recherche); elles ne permettent 
toutefois pas de régler la situation de manière pérenne. 
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Afin de résorber ce déficit de 5 millions de francs annuels, 2 actions 
complémentaires sont envisagées. La première demande à l'Institut de 
poursuivre ses démarches d'économies et de recherche de fonds externes, 
pour un montant de plus de 3 millions de francs. La deuxième action consiste 
en une demande d'augmentation de 2 millions de francs de l'indemnité 
cantonale, plafonnée actuellement à 16 millions de francs, ce qui la 
ramènerait à la hauteur de celle de la Confédération et permettrait d'assurer le 
bon fonctionnement et le maintien de l'excellence de l'Institut. 
 

3.2. Indemnité cantonale de fonctionnement 
Comme indiqué ci-dessus, il est proposé, en complément des efforts à 

fournir par l'Institut, d'augmenter la subvention cantonale de 1 million de 
francs en 2025 et de 1 million de francs en 2026. Cette hausse est destinée, 
notamment, à financer les coûts liés à l'évolution des effectifs étudiants 
(+ 130 étudiantes et étudiants, soit + 13,5% en 2023 par rapport à 2019), d'un 
peu plus de 1,5 million de francs, dont une part est absorbée par la hausse de 
l'indemnité cantonale dans le cadre de la précédente période (loi 12829). Elle 
doit permettre encore de couvrir la hausse des coûts énergétiques 
(augmentation des tarifs des Services industriels de Genève de 1 million de 
francs par an dès janvier 2024). 
 

3.3. Indemnité non monétaire 
Une indemnité non monétaire est également inscrite à hauteur de 

76 200 francs, correspondant aux droits de superficie accordés à titre gratuit à 
la fondation pour les terrains sis : 
– à la rue Rothschild 20-24 (70 152 francs); 
– à l'avenue de France 20-22 (Maison des étudiants) (6 048 francs). 
 

Conclusion 
Le Conseil d'Etat reconnaît l'Institut comme un acteur académique de 

poids, incontournable dans le monde de la Genève internationale. Il souhaite 
aujourd'hui renforcer l'assise financière de l'Institut par un soutien 
supplémentaire de 2 millions de francs sur la période, portant l'indemnité 
cantonale à 18 millions de francs et la rendant ainsi identique à la subvention 
octroyée par la Confédération. En solidifiant les fonds propres de l'Institut, ce 
soutien additionnel permettra le maintien en l'état du parc immobilier, qui 
génère par ailleurs des recettes. Ce soutien additionnel vient en outre en  
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complément du programme d'économies de 3 millions de francs mentionné 
ci-dessus. Dans ce sens, il répond au principe de subsidiarité figurant à 
l'article 8 LIAF, qui prévoit le caractère supplétif des fonds publics à toute 
autre source de financement. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Convention d'objectifs 2025-2028 
 
Annexes disponibles sur internet : 
4) Annexes à la convention d'objectifs 
5) Rapport d'évaluation 2021-2024 
6) Comptes révisés 2023 
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